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Réception du rapport final rédigé par le comité de révision de la Loi sur les accidents du travail 

WHITEHORSE – Le ministre responsable de la Commission de la santé et de la sécurité au travail du Yukon 
(CSSTY), M. Brad Cathers, est heureux d’annoncer qu’il a reçu le rapport final du comité de révision de la 
Loi sur les accidents du travail. 

 « Je suis conscient du travail assidu accompli par les membres du comité de révision et je leur en suis 
reconnaissant. Comme ils ont mené à bonne fin ce projet complexe, le comité est maintenant dissous », a 
déclaré M. Cathers.   

Le rapport final est le fruit de vastes consultations publiques menées auprès d’intervenants très divers, afin 
que tous les Yukonnais intéressés puissent exprimer leurs commentaires. Le comité de révision a commencé 
son travail en 2003. 

Le document contient des recommandations qui visent à améliorer la Loi sur les accidents du travail de 
manière à ce qu’elle réponde mieux aux besoins des employeurs et des employés, et qu’elle permette 
d’accroître la sécurité dans les lieux de travail.  

« Je me réjouis de rencontrer dans un proche avenir les parties intéressées afin de passer en revue ces 
recommandations de même que celles soumises parallèlement par les principaux groupes d’intervenants, qui 
reflètent l’accord auquel ces derniers sont parvenus au sujet de plus de 80 questions. J’ai aussi hâte de 
discuter des prochaines étapes à franchir avant de modifier la Loi », a ajouté M.Cathers. 
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